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CHANGEMENT DE GROUPE 
 

LE CHANGEMENT DE GROUPE D’AMPHITHEATRE 
N’EST PAS AUTORISE. 

 
 

TOUTEFOIS, UNE DEROGATION POURRA ETRE ACCORDEE DANS LE SEUL CAS D’UN 
ECHANGE AVEC UN AUTRE ETUDIANT. AUCUNE AUTRE DEMANDE NE SERA EXAMINEE. 
 
Une demande écrite co-signée par les 2 étudiants doit être adressée au Doyen 
de la Faculté des Sciences Pharmaceutiques avant le vendredi 15 septembre 
2017 16h. (à déposer à la scolarité 1er cycle). 
 
Le changement sera effectif le lundi 18 septembre 2017.  


